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C- 84-06-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 25 JUIN 2015 
 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, URBANISME ET CONTRACTUAL ISATION – 
SIGNATURE D'UN AVENANT 2 A LA CONVENTION D'ADHESION  AU PROJET 

"VALLEE GUYOT" CAN-NIORT-EPF POITOU-CHARENTES 
 

 
Monsieur Jacques BILLY , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
La Communauté d’Agglomération de Niort et l’Etablissement Public Foncier Poitou-Charentes 
(EPF-PC) ont conclu une convention cadre le 2 mars 2010 qui vise à conduire une politique 
foncière sur le territoire communautaire afin d’assurer la mise en œuvre de la politique 
communautaire dans le domaine de l’habitat.  
 
En application de la Convention cadre, une Convention d’adhésion – projet « Vallée Guyot » a 
été signée le 2 mars 2012 entre la ville de Niort, la Communauté d’Agglomération du Niortais 
et l’EPF – PC définissant les modalités techniques et financières d’intervention de chaque 
partie pour la réalisation d’études, l’acquisition, la gestion et la cession des bâtiments et 
terrains concernés par ce projet. 
 
Le Conseil communautaire a approuvé le 17 mars 2014, un avenant n°1 à la convention de 
projet afin d’adapter le périmètre de réalisation foncière à celui de création de la ZAC. 
 
 
Après avoir suspendu en Conseil municipal du 29 avril 2014 les études et procédures sur le 
projet de la Vallée Guyot afin de disposer du temps nécessaire pour adopter une position sur 
cette opération, les élus de la Ville de Niort ont mis fin à la procédure de création de la ZAC « 
Vallée Guyot » lors du Conseil municipal du 10 avril 2015, et ainsi abandonné définitivement 
ce projet. 
 
En parallèle, les réflexions engagées dans le cadre de la révision du Plan Local de 
l’Urbanisme (PLU) ont abouti, dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) approuvé en Conseil municipal du 14 novembre 2014 et dans le projet de PLU arrêté 
le 18 mai 2015, à la programmation de deux orientations d’aménagement sur ce secteur : 
 
• Inscrit comme Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP), le Nord de 
l’avenue de Limoges prévoit la création d’un parc naturel urbain avec des opérations de 
logements sur les franges urbaines selon un zonage et un règlement du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) à adapter dans le cadre de la révision en cours. Ce secteur ne nécessite 
plus de portage foncier par l’EPF-PC. 
 
• Inscrit comme Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) au projet de 
PLU arrêté en Conseil municipal du 18 mai 2015, le Sud de l’avenue de Limoges fera l'objet 
d'un aménagement d’environ 18 hectares. Cette OAP prévoit le développement d’activités 
économiques et commerciales ainsi que la réalisation d’environ 300 logements dont 20 % de 
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logements sociaux et 10 % d’accession maitrisée. Il nécessitera la poursuite du portage 
foncier par l’EPF-PC. 
 
 
Dans cette logique, il convient de passer un avenant n°2 à la convention de portage foncier 
avec l’EPF-PC précisant que la Ville de Niort rachète directement à l’EPF-PC l’ensemble des 
terrains situés sur la partie Nord de l’avenue de Limoges pour faire place à un Parc Naturel 
Urbain.  
 
Ainsi, dans les 6 mois suivants la signature du présent avenant, et parce que la vocation 
habitat pour laquelle le foncier a été acquis sur cette partie étant maintenant sans objet, la 
Ville versera à l’EPF-PC, le prix de revient du portage foncier des terrains acquis majoré des 
frais d’actualisation sur les trois premières années de portage.  
 
Le foncier de la partie Sud, quant à lui maintenu sous portage foncier de l’EPF-PC, fera l’objet 
d’une nouvelle convention d’adhésion de projet avec l’EPF-PC afin de poursuivre la politique 
foncière déjà engagée sur ce secteur. 
 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 
- Approuver l’avenant n°2 à la convention adhésion- projet « Vallée Guyot » Niort ci-joint, 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à le signer.  

 
 

Motion adoptée par 66 voix Pour et 12 voix Contre, Abstention : 0. 
 

Pour : 66  
Contre : 12 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jacques BILLY 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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